
Domaine d’activités
La maison d’accueil spécialisée (MAS) et le foyer d’accueil 
médicalisé (FAM) sont des structures d’hébergement 
permanent et temporaire destinées aux adultes en situation 
de handicap et dont le degré de dépendance ne leur permet 
pas la mise en place du maintien à domicile.
La maison d’accueil spécialisée propose un hébergement 
permanent aux personnes adultes en situation de handicap 
gravement dépendantes qui n’arrivent pas à réaliser seules 
les actes de la vie quotidienne (se nourrir, s’habiller...). La 
MAS a pour mission d’offrir une aide humaine et technique 
permanente, proche et personnalisée.
Le foyer d’accueil médicalisé propose un hébergement 
permanent aux personnes adultes en situation de handicap 
dépendantes. Le FAM a vocation d’accueillir des résidents 
présentant une dépendance évolutive avec une autonomie 
limitée dans les actes de la vie quotidienne et dont les 
troubles nécessitent une aide, un accompagnement et une 
stimulation adaptés, ainsi qu’un suivi médical régulier.

Public accompagné
L’établissement accueille en hébergement permanent et 
temporaire, des adultes présentant des cérébrolésions 
et des atteintes neurologiques avec troubles psycho-
comportementaux associés. 

Capacité d’accueil
L’établissement est organisé autour de 5 unités de vie et 
dispose de 70 places au total :

 FAM : 1 unité de 20 places dont 1 place en 
hébergement temporaire. 
 MAS : 4 unités pour une capacité d’accueil de 50 

places dont 2 places d’hébergement temporaire.

Admission
L’orientation vers la MAS ou le FAM est notifiée par la 
commission des droits et de l’autonomie des personnes 
andicapées (CDAPH) de la maison départementale des 
personnes handicapées (MDPH). 

La demande d’admission est étudiée au sein de 
l’établissement par l’équipe de direction qui se compose 
d’une directrice et son assistante, d’un médecin, du cadre 
socio-éducatif, du cadre de santé et d’une psychologue, en 
lien avec l’équipe pluridisciplinaire.

Pour les dossiers ayant reçu un avis favorable, une 
rencontre est organisée pour visiter l’établissement.

Établissements médico-sociaux adultes

MAISON D’ACCUEIL SPÉCIALISÉE - FOYER D’ACCUEIL MÉDICALISÉ

MAS-FAM « Les Jardins de l’Abbaye »



MAS-FAM « Les Jardins de l’Abbaye » 

67 B rue des Alliés
57 740 LONGEVILLE-LÈS-ST-AVOLD

Tél. : 03 87 00 18 20
Fax : 03 87 00 18 39
Courriel : accueil.mas-fam.longeville@ugecam.assurance-maladie.fr 

www.groupe-ugecam.fr/mas-les-jardins-de-labbaye 
www.groupe-ugecam.fr/fam-les-jardins-de-labbaye

Équipe pluridisciplinaire
L’équipe chargée de l’accompagnement des résidents 
comprend :

 une directrice,
 une responsable adjointe,
 un médecin, 
 une psychologue,
 un cadre socio-éducatif et un cadre de santé,
 des infirmières, 
 des aides-soignantes, 
 des accompagnants éducatif et social (anciens AMP), 
 un masseur kinésithérapeute,
 un ergothérapeute, 
 une assistante sociale, 
 une équipe éducative et d’animation composée 

d’éducateurs spécialisés, d’éducateurs techniques 
spécialisés, d’une animatrice socio-éducative,
 une intendante hôtelière,
 des agents de service hôteliers
 un service administratif et logistique.

À laquelle s’ajoutent les compétences d’intervenants 
extérieurs : orthophoniste, psychiatre.

Équipement
La Maison d’Accueil Spécialisée (MAS) et le Foyer d’Accueil 
Médicalisé (FAM) disposent :

  D’un secteur soin (infirmerie, bureau du médecin, locaux 
d’ergothérapie et de kinésithérapie ainsi que les locaux 
éducatifs et d’animation),
 De 3 salles de balnéothérapie,
 D’une salle « bien-être » et sensorielle,
 De salles d’activités et de salles TV,
 De salles à manger avec cuisine intégrée pour chaque unité,
 D’un secteur logistique (cuisine, buanderie, chaufferie...),
 D’un secteur administratif,
  D’un espace extérieur sécurisé et clos accessible aux 
Personnes à Mobilité Réduite.
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